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C ’est un vocable un peu 
décrié en Suisse, une 
pratique restée long-
temps discrète mais qui 
pourrait devenir très 

vite incontournable dans le monde du 
travail romand. Le portage salarial est 
en effet une activité en forte croissance 
dans les relations d’affaires locales et 
qui correspond parfaitement à l’avè-
nement récent de la recherche d’indé-
pendance professionnelle ainsi qu’à la 
multiplication des mandats de consul-
tants dans toutes les branches.

Mais qu’est-ce, au juste, le portage 
salarial? Dans sa version moderne, il 
s’agit d’un cadre légal de travail au 
sein duquel une personne (considé-
rée comme le contractant) peut être 
employée par une structure lui per-
mettant de cotiser aux assurances 
sociales tout en négociant les man-
dats de son choix de façon indépen-
dante (lire encadré ci-dessous).

«Ce système permet alors à une 
société de recourir aux services 
d’un consultant rapidement, sans 
devoir l’embaucher ou s’occuper 
des contraintes administratives et 

légales inhérentes au recrutement 
d’un employé traditionnel. On se 
rend compte, d’après notre expé-
rience, que ce système rend les per-
sonnes davantage ’employables’ à 
tout âge et qu’elles réussissent ainsi 
des missions temporaires plus rapi-
dement et plus facilement», décrit 
Gina Empson, fondatrice de la socié-
té The Business Harbour, à Genève. 
Cette entité a été fondée en 2009. 
Auparavant, la directrice (par ailleurs 
membre du conseil d’administration 
de la Banque cantonale de Genève) 
dirigeait sa propre fiduciaire avec un 
département d’administration des 
salaires en pleine expansion.

«En écoutant les besoins de mes 
clients, j’ai compris la flexibilité 
dont ils avaient besoin. J’ai décidé 
d’apporter aux sociétés, ainsi qu’aux 

PORTAGE SALARIAL, 
L’AVENIR DES INDÉPENDANTS?
La pratique, en croissance en Suisse romande, s’avère une solution flexible très adaptée aux 
nouveaux modes de travail, notamment pour les indépendants. Décryptage. Par Edouard Bolleter

consultants, une solution qui réunit 
le meilleur de leurs deux mondes. 
Un peu comme un ménage à trois! 
De plus, en étant en quelque sorte 
les employeurs, nous assumons les 
risque en ressources humaines à la 
place des entreprises.» Gina Empson 
décrypte ensuite les rouages du por-
tage salarial, encore trop méconnu 
du grand public, estime-t-elle.

COMMISSION DE 5%
A la différence de celles consacrées au 
travail temporaire, les agences de por-
tage salarial en Suisse romande fonc-
tionnent en majorité avec des consul-
tants qui cherchent ou détiennent 
déjà un mandat auprès d’un client 
ou d’une entreprise désirant optimi-
ser ses coûts de ressources externes, 
en toute transparence. Dans ces cas, 
The Business Harbour est alors l’em-
ployeur du consultant et fournisseur 
du client. La société de portage s’oc-
cupe en l’occurrence de toutes les 
charges sociales et autres obligations 
administratives. En revanche, elle 
facture sa prestation aux entreprises, 
à hauteur de 5% du montant facturé 

RESSOURCES HUMAINES

COMMENT ÇA MARCHE?
Le portage salarial est une relation 
entre trois parties:
 Le consultant devient un «contractant 
employé» de la société de portage, avec un 
contrat de travail et tous les avantages liés au 
statut d’employé. Ses prestations sont facturées 
à la société contractante par le «porteur». 
 Le consultant est responsable du travail qu’il 
s’engage à fournir à la société contractante. 
De même, il est chargé de trouver ses clients et 
de négocier ses tarifs avec eux.
 La société de portage et la société contractante 
sont liées par un contrat de prestations de 
services. Le «porteur» facture les prestations du 
consultant à la société contractante et se charge 
de verser le salaire du consultant.

10 
MOIS
La durée 
moyenne 

des mandats 
sous portage 

salarial.

«JE PEUX AINSI ME CONCENTRER  
SUR MON JOB ET NE PAS PERDRE 
DE TEMPS EN PAPERASSE.»
David Warne, consultant biostatisticien
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au client pour les services du consul-
tant. Un deal qui semble très apprécié 
des sociétés et «indépendants». Il faut 
préciser que dans de très nombreux 
cas, les consultants trouvent en géné-
ral eux-mêmes des missions en Suisse 
ou à l’étranger.

Ainsi, le consultant biostatisti-
cien genevois David Warne utilise 
le système du portage pour offrir 
ses services, sans avoir à monter sa 
propre structure. Il nous explique 
le fonctionnement: «Lorsque le 
groupe pharmaceutique important 
qui m’employait depuis dix-huit ans 
a fermé ses portes à Genève, mes 
compétences étaient si spécifiques 

qu’il m’était difficile de correspondre 
aux besoins d’une seule société. En 
l’espace de deux ans, j’ai construit un 
portefeuille de plusieurs clients ba-
sés en Suisse et en Europe. J’ai hor-
reur de perdre du temps avec de la 
paperasse, mais j’adore mon travail. 
En utilisant le portage, je peux me 
concentrer sur celui-ci.»

Preuve de son succès, The Bu-
siness Harbour a «porté» jusqu’à au-
jourd’hui 350 employés auprès de 
200 sociétés pour des mandats de 
quelques mois à plusieurs années. 
«La durée moyenne est de dix mois et 
la demande est en croissance conti-
nue, car notre solution permet une 

sorte de flexibilité pendant les gels 
d’embauche ou les restructurations. 
Mais également durant les périodes 
de surchauffe durant lesquelles les 
demandes sont toujours plus nom-
breuses pour des projets», ajoute 
Gina Empson.

AUTORISATION DU SECO
Un avis partagé par Alan Cookson, un 
entrepreneur client de la société ge-
nevoise. «J’étais directeur général de 
deux start-up issues de l’Université 
de Genève actives dans les domaines 
pharmaceutique et diagnostic déve-
loppant des produits dans le monde 
entier. Mais nous n’avions pas les 
compétences à l’interne pour gérer 
les salaires. En externalisant nos be-
soins  auprès d’une équipe d’experts 
du portage, nous avons pu augmen-
ter nos effectifs facilement au fur et 
à mesure de notre croissance sans 
engagement à prendre sur le long 
terme.» Et de l’avis de plusieurs ex-
perts, le portage salarial commence 
effectivement à prendre de l’ampleur 
en raison des périodes économiques 
toujours plus instables. 

La concurrence romande sur le 
portage est d’ailleurs très vive, avec la 
présence de sociétés comme ThalenT, 
MITC, Helvetic Payroll, Access Etoile 
ou Jam. La législation suisse en la 
matière ne cesse d’ailleurs d’évoluer 
dans le sens de ces pratiques. Il est à 
noter enfin que les sociétés de por-
tage salarial évoluent dans un cadre 
légal strictement contrôlé. Elles né-
cessitent entre autres des autorisa-
tions des office cantonaux de l’emploi 
et du Secrétariat à l’économie (Seco) 
pour proposer leurs services de por-
tage salarial. 

Gina  
Empson, 

fondatrice de 
The Business 

Harbour, 
une société 
de portage 

salarial créée 
en 2009.
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